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GROUPE UCA - MAJORITÉ MUNICIPALE (LR, UDI, MODEM, SANS ÉTIQUETTE)

Taxe fonciere : rétablissons la vérité,  
à Choisy-le-Roi, pas d’augmentation ! 
Chères Choisyennes, chers Choisyens,

Les récents propos du Président de la 
République sur la taxe foncière que cer-
taines collectivités ont augmenté, méritent 
une clarification.

Regardons un instant comment  cette taxe 
foncière se compose.

La commune vote chaque année un taux 
d’imposition. Pour Choisy-le-Roi, le taux établi 
est de 39,84 % et résulte de l’addition du taux 
départemental inscrit en 2020 (13,75 %) 
et de celui préexistant (26,09 %). Depuis la 
suppression de la taxe d’habitation par le 
gouvernement Macron, la part départementale 
de la taxe foncière revient aux communes. Le 
taux communal n’a donc pas été augmenté 
et ne le sera pas, conformément à notre 
engagement auprès de vous.

L’autre composante de la taxe foncière, c’est 
celle de la taxe d’enlèvement des ordures 
ménagères, une compétence du territoire 
(Grand Orly Seine Bièvre), dont le taux est de 
8,95 %. C’est un taux imposé aux Choisyens 
et aux Choisyennes par l’EPT !

Nous avions déjà fait le constat, qu’en 
raison de l’excédent qu’elle générait, elle 
pourrait être revue à la baisse ! D’ailleurs le 
gouvernement lui-même considère qu’une 
gestion à l’échelle intercommunale serait 
génératrice d’économies.

Enfin, la variante la plus significative dans 
le montant de la taxe que vous avez à payer 
est celle de la valeur locative. Quelle malhon-
nêteté de laisser croire à nos concitoyens 
que le choix d’augmenter ou pas la taxe 
foncière, seul impôt local encore à la main 
des communes, dépend des seules collec-
tivités, quand on fait fi de l’importance que 
peut avoir l’indexation arbitraire des valeurs 
locatives sur l’inflation : 7,1 % cette année 
et 3,5 % en 2022. 

Un parlementaire avait pourtant lancé l’alerte 
en demandant une limitation de cette indexa-
tion à 3,5%. Cette proposition a été aussitôt 
rejetée par le gouvernement, laissant peser sur 
les seuls propriétaires le poids de l’évolution 
des finances publiques locales. 

En deux ans, les valeurs locatives, éléments 

de base du calcul de votre taxe foncière, ont 

avaient déjà pris 14 % sans qu’aucune com-
mune n’ait parfois souhaité cette évolution. 

Nous le réaffirmons : malgré les défis 
auxquels fait face la commune de Choisy-
le-Roi, nous ne toucherons pas à votre 
taxe foncière.

AMANDINE FRANCISOT  
POUR LE GROUPE UCA DE LA MAJORITÉ 

MUNICIPALE
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GROUPE DES ÉLU·E·S ÉCOLOGISTES ET CITOYEN·NE·S

La Solidarité, un des fondements de la fraternité
Des trois vertus inscrites dans la devise 
de notre République, la fraternité tient 
particulièrement au cœur des Choisyennes 
et des Choisyens.

Alors que l’individualisme et le repli sur 
soi se renforcent chaque jour dans une 
société marquée par le recul des institu-
tions, la solidarité prend tout son sens. 
La solidarité c’est une fraternité à taille 
humaine, une fraternité incarnée par des 
citoyennes et des citoyens engagés qui 
vont aux devants des difficultés et des 
peines d’autres individus en ces temps 
difficiles de changements (climatiques, 
sociétaux…) à travers les vertus de 
l’écoute,  l’entraide et le respect.

Les associations choisyennes, qui sont 
aux alentours de 300 et en exerçant 
leur rôle de « veilleur social » dans les 
domaines de la culture, des loisirs et de 
la solidarité, réaffirment leur mission 
de faiseurs de liens et de porteurs de 
projets pour la société tout en alertant 
les décideurs politiques (élus locaux). 
Elles contribuent au lien social et au 
développement des individus notamment 

quand elles participent aux projets du 
contrat social de la Politique de la Ville 
par exemple, ou à toutes autres actions 
sur l’accès aux droits, la santé, l’éduca-
tion, etc.

Le bénévolat est un engagement de citoyen 
au service d’autres citoyens. Il exige de plus 
en plus un véritable travail, de l’expérience, 
une compétence, de la régularité.

La solidarité dépasse également nos 
frontières avec les tragédies successives, 
des inondations (Italie, Lybie) des séismes 
(Syrie, Turquie, Maroc), nous voyons dans 
notre ville se créer des collectifs d’en-
traide qui sont capables en très peu de 
temps de se mobiliser avec une logique 
incroyable et tout ça repose entièrement 
sur la générosité des bénévoles et des 
donateurs.

Vous avez pu les rencontrer lors du forum 
des associations qui a eu lieu le samedi 
16 septembre 2023 et qui a eu un large 
succès.

Tous les services municipaux et particu-
lièrement le service DLC (développement 

local citoyen), basé à la Maison de la 
Citoyenneté et de la Vie Associative sont 
au service des associations via de l’ac-
compagnement, des subventions et des 
aides indirectes (salles, équipements, 
reprographie).

Nous sommes très soucieux de l’accom-
pagnement des associations qui leur 
permet de pouvoir réaliser leurs activités 
ponctuelles ou régulières à destination 
des Choisyens et des Choisyennes. Nous 
nous engageons à œuvrer tous les jours 
pour aider au mieux le tissu associatif 
et faire permettre cette solidarité qui 
est un des piliers de la fraternité et du 
vivre-ensemble.

LES ÉLUS ÉCOLOGISTES ET CITOYEN·NE·S

UNION DE LA GAUCHE COMMUNISTE, SOCIALISTE, ÉCOLOGISTE ET CITOYENNE

Prévention santé
Ce mois ci, le groupe UGCE a souhaité 
consacrer sa tribune à la sensibilisation et 
la nécessité du dépistage du cancer du sein.

Cette année, c’est la 30e édition d’Octobre 
Rose, l’opération mondiale de lutte contre le 
cancer du sein, est lancée. Pendant un mois, 
du 1er au 31 octobre 2023, vous êtes tous 
invités, à soutenir la recherche, à vous faire 
dépister, mais aussi à écouter les femmes 
qui luttent contre le cancer du sein.

Octobre Rose est un événement indispen-
sable. Le cancer du sein 
plus fréquent en France et représente la 
première cause de décès par cancer chez la 

, indique la Ligue contre le cancer. 
Si, depuis plusieurs décennies, d’impor-
tants progrès pour la recherche médicale 
ou pour la qualité de vie des malades ont 
été réalisés, il est absolument nécessaire 
de continuer le combat contre la maladie. 

Une femme sur huit risque de développer 
un cancer du sein, les hommes aussi sont 
touchés par cette maladie, même s’ils 
sont moins nombreux. Chaque année, le 
dépistage précoce permet de sauver des 
milliers de vie. Il faut donc, poursuivre les 

efforts de la recherche médicale et alerter 
les hommes et les femmes sur ce cancer. 
Cette année, soyons 

 pour faire reculer la maladie.

Nous vous invitons, à participer à l’une des 
actions proposées près de chez vous, comme 
une marche ou une course à pied. Les fonds 
récoltés lors de ces événements seront rever-
sés à la recherche contre le cancer du sein. 

La réelle nécessité d’une politique de l’accès 
à la santé, passe par une mise en œuvre des 
investissements à la hauteur des attentes 
de nos concitoyen.ne.s.

Nous avions fait de multiples proposi-
tions dans ce sens, dont la construction 
d’une maison de santé dans le quartier 
des Gondoles, favorisant entre autres, 
l’installation de jeunes médecins sur notre 
commune.

La majorité actuelle, à travers son recours 
juridique porté, rappelons-le par une 
adjointe pour empêcher la construction de 
cette structure, depuis abandonnée, peine 
à réaliser ce projet essentiel.

L’une des conséquences inéluctables de 

cette impotence de la majorité municipale, 
est l’amplification du désert médical auquel 
est confronté l’ensemble des communes de 
notre pays. Ce qui génère de nombreuses 
difficultés pour nos concitoyen.ne.s, à savoir 
l’augmentation des délais pour obtenir un 
rendez-vous médical !

Nous réaffirmons que, la création de la 
Maison de santé aux Gondoles, est l’une 
des priorités pour la prévention, ainsi que 
l’élargissement de l’offre de soins aux 
Choisyen.ne.s pour la santé pour tous !

LES ÉLUS DU GROUPE D’OPPOSITION UGCE

EXPRESS IONS DES  GROUPES POL IT IQUES  
DU CONSEIL MUNIC IPAL 
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